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Consaillers Syndicaux EF - 0 570 ] 3

en cRelations de

Chavail

Bur.: 384-212

2210 Henri Bourassa Est, Suite 3

Montréal, Québec HB 13

Le 3 Jorn 1987 |

Ministère du Travail et
de la Main-d'oeuvre <
255, Crémazie est Un
MONTREAL (Québec) -
H2M 1L5

À l'attention de l'Honorable Ministre du travail

et de la Main-d'oeuvre

Objet: dossier M- 72S/57-03-0S7

Honorable Ministre,

Conformément aux dispositions de la loi "72" du Code du Travail,
nous vous transmettons sous ce pli, cinq (5) copies conformes de

la convention collective de travail intervenue entre les parties
le Adma/ IF6

«

Ladite convention collective valable pour une durée de Bros)
ans entre en vigueur le 2 3-mra< /25€ pour se terminer le
30 Juan /7 FS et régit2 0 salariés.

Espérant que voustrouverez le tout à votre entière satisfaction,

nous vous prions d'agréer, Honorable Ministre, l'expression de nos
sentiments distingués.

Bien sincèrement vôtre,

Pierre G. Rolland



18.06

18.07

18.08

18.09

 

(suite)

a) L'employé déplacé peut à son tour, à d'intérieur du pont d'attache concenné, appli-

quer ses droits d'ancienneté pour choisin un autre guide et les dispositions qui

précèdent s'appliquent jusqu'à ce que tous les guides soient distaibués au pont

d'attache concerné.

L'employé à qui l'on n'a plus de guide & offrir au post d'attache concenmé, peut

appliquer ses dwits d'ancienneté au Quantien Général à da condition toutefois

qu'il accepte de se véhiculer à ses Frais jusqu'au garage de da compagnie.

bl Annulation -d'un -quide hebdomadaire -au -Quantier -Géréaal.

Si, pour une raison ou une autre, un guide est avuilé au Quartier Général, d'em-

ployé visé peut choisir de guide d'un employé ayant moins d'ancienneté que lui

au Quartier Général. L'employé ainsi déplacé peut, à sun tour, appligquer ses droits

d'ancienneté pour choisir un autre guide au Quartier Général et des dispositions

qui précèdent s'appliquent jusqu'à ce que tuus des guides soient distribués au

Quartier Général.

L'employé à qui l'on n'a plus de guide à offrir au Quantien Général, peut, s'il

accepte de se véhiculen à ses frais jusqu'à d'endrwit où da compagnie stationnena

de véhicule au pont d'attache et s'il a de l'ancienneté suffisante, déplacen d'em-

ployé ayant le moins d'ancienneté que dui à l'intérieur des autres ponts d'attache.

c) L'employé ainsi déplacé au refus d'appliquer ses droits d'ancienneté confonnément

aux dispusitions à d'article 18.06 a! et b/ est alors mis à pied.

Monobstant toute disposition contraire aux présentes il est entendu que pour obtenin

un nouveau guide hebdomadaire ou un guide hebdomadaire vacant de Façon permanente

d'un enployé "suvuméraire" , l'employé doit pouvoir remplir convenablement les

exigences de la tâche.

Modification -d'un -quide-Aabdomadaire.

Lorsqu'une modification est apportée sur de guide hebdomadaire d'un employé et qui a

pour effet de de changen de la catégonie qu'il détient en vertu de l'annexe "C"

(aalaires) , des dispositions de l'anticle 18.06 a) et b) des présentes s'appliquent.

Atfichage-awwel-des guides -habdomadaines.

a) Entre da denniène semaine de septembne et de 15 octobre de chaque année, da compa-

gnie met à la disposition des employés de chaque pont d'attache et du Quantien

Général, des assignations connues à cette date que contient chaque guide hebdoma-

daire.

 

18.09

 

lauite)

b/ Pendant dodite période ci-haut mentionnée, en demeurant affecté à leur pont

d'attache respectif, les employés expriment leur choix par ondre d'ancienreté.

A cet effet la compagnie avise l'employé, au moins une journée ouvaable à l'avance

de da date et l'heure où il doit se présenter pour exprimer son choix. Si l'employé

ne se présente pas ou est dans l'impossibilité de se présenter à l'heure et à la

date prévue, de syndicat chvisit à da place de l'employé.

c) Au plus tard de 16 octobre, tous les guides hebdomadaines ainsi affichés sont dis-

tnibués ou attribués selon le cas, aux employés et ces denniens doivent les exécu-

ten jusqu'au prochain affichage annuel à moins que les dispositions de la présente

convention permettent ou occasionnent des modifications, déplacements ou mise à

pied.

d) JL est convenu entre les punties que les dispositions qui précèdent en 18.09 al,

6) et c) ne doivent pas empêchen les modifications temponaires au contenu du guide

hebdomadaire d'un employé après que l'employé a exercé son choix, dans les cas

auivants :

- en nemplacement d'un chauffeur à qui on a donné un voyage para-acolaine:

~ autobus en panne, accidenté ou immobilisé:

- en remplacement d'un chauffeur absent.

De plus, dans de cas d'addition de nouvelles routes à un guide hebdomadaire d'une

façon permanente, da compagnie s'engage à Les distribuen dans les guide hebdoma-

daires dont des assignations compontent tanis (3) nonties et moins de sept (7)

noutes ainsi que celles compontant deux (2) sonties et moins de aix (61 aoutes.

ARTICLE 19 : DISTRIQLITION-DU-TRAVAIL-APPLICABLE -AUX-VOYAGES -PARA-SCOLATRESET-NODE-D6

19.01

19.02

19.03

REMINERATION.

Les voyages pana-scolaines sont distribués d'abord aux chauffeurs affectés comme

"aurrumérainre”, ensuite aux chauffeurs d'autobus scolaire qui ont manifesté le

désin d'en faire (Article 19.03) en tenant compte des exigences des voyages à exé-

cuten ainsi que da disponibilité du chauffeur par rapport & son assignation régulière.

Le soir et les Lins de semaines, les voyages pana-acolaires mnt distribués parmi

des chauffeurs qui ont manifesté le désir d'en faire (article 19.03) par rotation

en commençant pan le plus ancien, mais en tenant compte toutefois des exigences des

voyages à exécuter.

Une liste doit Etre affichée sur le tableau prévu à cet effet fanticle 5.01) dans des

quinge (15) pramiers jours de septembre, pendant cing (5) jours ouvrables, et à tous

des cing (5) mois par la suite (mit deux (2) fois par annéel. Les employés manifes-

tant de désir d'accomplir des voyages para-scodaines prévus en 19.01 et 19.02 devaont

poser leur signature sun da liste.

|

 



19.04

19.05

Toutefois, si des dispositions du présent anticle ne peuvent répondre aux voyages

para-scodaines à effectuer, il y a obligation pour des employés d'accomplin des

voyages par vadre invense d'ancienneté d'abund parmi les employés qui ont manifes-

té Le désin d'en faire, ensuite parmi les autres employés en tenant compte égale-

ment des exigences des voyages à exécuter et de Leur disponibilité par rapport à

leur assignation régulière.

Mode de Rémunération.

al Les heures effectuées lors d'un voyage para-acolaire coincidant avec des heures

nownales de travail de da journée ou de da semaine de travail de l'employé ne sont

pas comptabilisées pour fin de rémunération de voyage mais font parties de da se-

maine nonmale de travail de l'employé.

8) Toutefvis, des heures accomplies dons d'un voyage para-sculaire en excédant des

heures nvamales de travail de da journée ou de la semaine de travail de l'employé

sont rémunérés aux taux horaires prévus à d'avexe "C” pour de tels voyages.

ARTICLE -20 : CONGES -SFATUTATRES -D6S CHAUFFEURS .

20.01

20.03
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Chauffeurs d'Autobus-Scodaines.

Les congés atatutaires des chauffeurs d'autobus scolaire sont compris ou correspondent

aux codes prévus dans la semaine garantie de travail (selon les termes de l'anticle

17.05).

Pour avoir droit à un tel congé prévu en 20.01, U'employé devna avoir travaillen

de jour paécédant immédiatenent le congé et de jour ouvrable suivant immédiatement

dedit congé, à moins qu'il soit absent dans l'un ou l'autre desdits jours ouvrables

en raison d'un congé autunisé à l'anticle 5.03, 5.04, 5.05, et l'anticle 21.

Le chauffeur d'autobus scolaire qui est rappelé à travailler durant l'un ou d'autre

des congés statutaires précités en 20.01 et à l'intérieur desquels il y a une inten-

nuption totale du service de transpont scolaire pour ledit chauffeur cuncenné, est

rémunéré au taux régulier magoné de cinquante pour cent (50%), sauf s'il sagit de

travail effectué pour un voyage tel que défini à l'article 16.15, od de taux de rému-

nération est de même que celui prévu à l'annexe "C” pour de tels voyages.

Chauffeurs -aflfectés - comme suanimingines.

Les jours de fête suivants sont des jours de congé statutaire pour les chauffeurs

aunuménaines:

- Journ de l'An

- Le dendamain du Jour de l'An.

- Le Vendredi Saint.

- La Saint-Jean-Baptiste.

- La fête du travail.

- l'Action de Grâce.

- La Veille de Noël.

- WU.

- Le Lendemain de Ml, - La Veille du Jour de l'An.
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ARTICLE 18 : AFRICHAGE -6T DISTRIBUTION 06TRAVAIL.
18.01

18.02

18.03

18.04

18.05

18.06

A la signature de la présente convention, la compagnie fournit au syndicat la liste
des employés ainsi que le pont d'attache auquel ils sont affectés.

Les enployés demeurent affectés à Leur pont d'attache pour da durée de da paéaente

convention, à moins que les dispositions aux présentes permettent ou occasionnent

des déplacements vu des mises à pied.

NOUVEAUX GUIDES -HEROONADATRES -ET GUIDES -HEROOWADATRES VACANTS -DE FACON-PERMANENTE

DANS LES PORTS -0'ATTACHE

a) Le guide vacant ou le nouveau guide est affiché durant trois (3) jours à l'inten-

tion des anployés néguliers du pont d'attache concenné dont le guide auquel ils

sont affectés comporte un salaire régulier moindre.

5) Le nouveau guide ou le guide vacant affiché est attribué dans Les plus baofs délais
possibles, à l'employé éligible qui d'a signé (tel que prévu en 18.03 al} ayant

de plus d'ancienneté. JL en est de même pour chaque guide vacant qui en résulte

dans de pont d'attache concenné.

</ Le nouveau guide vu de guide vacant laissé libre suite à l'application des paragra-

phes ai et b) qui précèdent ou à cause du manque d'employé éligible (18.03 a)) peut

être comblé par un nouvel employé.

Nouveaux -quides -hebdumadainres-et guides hebdomadaires -vacants -de -Laçon -pexunanente

am -Quantienr Généaal,

al Le guide vacant ou de nouveau guide est affiché durant trois (3) dours à d'inten-

tion des employés réguliers du Quantion Général dont Le guide auquel ils sont

affectés componte un salaire régulier moindre.

b) Le nouveau guide vu le guide vacant affiché est attribué dans les plus brefs délais

possibles, à l'employé éligible qui l'a signé (tel que prévu en 18.04 a!) ayant

de plus d'ancienneté. JL en est de même pour chaque guide vacant qui en nésulte

au Quartier Général.

c/ Le nouveau guide ou le guide vacant laissé libre suite & {'gpplication des paragra-

phes de l'anticle 18.04 a) et b) où à cause du manque d'employé éligible 118.04 a)!
peut être combler par un nouvel employé.

L'employé à qui un nouveau guide hebdomadaire ou un guide hebdomadaire vacant d'une

façon permanente est attribué, doit Le nemplin jusqu'à ce qu'il soit annulé ou que par

d'application de ses dwits d'ancienneté il obtienne un autre guide confonmnément aux

dispositions de da présente convention.

Arrulation -d'un guide -hebdomadaine.

a) Awwlation -d'un guidehebdomadaire-dans -un :pont d'attache.

Si, pour une raison ou une autre, un guide est œwwlé à l'intérieur d'un pont

d'attache, l'employé visé peut chvisin de guide d'un enployé ayant moins d'an-

cienneté que dui au port d'attache concenné;

  



17.03

17.04

17.05

17.06

17,07

17.08

17.09

17.10
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: nectives de da compagnie.

Indépendanment des interruptions partielles ou totales du service du transport scolai-

ne dons de tempêtes avulont da nentnée des élèves vou devançant da sontie de ceux-ci

dons da congés scolaires tant pédagogiques que fériés, da compagnie garantie aux em-

ployds vieds au présent anticle les salaires prévus à l'annexe "C" pourvu que pour

chaque semaine de calendrier scolaire da compagnie suit payée au moins pour une jour-

née par da commission scolaire {partie contractante). Toutefois, 4i pour une naison

ou pour une autre, un amployé s'absente du travail, il perd da garantie ci-haut men-

tivnnée et est rémunéré en fonction des jours ou des heures runmalas de taavail qu'il

a effectivenent accomplis dans da semaine en cours, calculé au pavaata des jours ou

des heures noamales travaillés relativement au salaire prévu à l'annexe "C”,

Lors de tempêtes ou toute autre circonstance similaire, ayant comme conséquence d'ac-

caoîtne des heures nonmales de travail, aucune némnération supplémentaire ne sera

vcinoyée aux employés concennés.

Dans l'éventualité d'une suspension du transport, due à une grève des pau£esseurs

employés de soutien, grève des écoliers, ou tout autre cas semblable, de traitement

des employés ne sena pas affecté aussi longtemps que da compagnie est némuinénée en

totalité pan les contractants. Cependant, si da compagnie n'est pas némunénée en entien

par les contractants, les employés pourront aetinren de l'assurance chômage s'ils sont

éligibles, c'est-à-dire svixante pour cent (60%) de leur salaire et la compagnie ajou-

ten: un dix pour cent (10%) supplémentaire basé sur da paie hebdomadaire de l'employé

tel que décrit à l'annexe "0".

CHAUFFEUR -D'AIFOBUS AFFECTE COMME -"SURMIMERATRE !.

La semaine nonmale de travail d'un chauffeur d'autobus affecté comme "sunrumérainre”

(telle que définie à l'article 16,06 a!) est de quanante-cing (45) heures nonmales

de travail réparties dans cing (5) jours du dundi au veudredi inclusivement.

La journée nomnale de travail d'un chauffeur affecté comme "asuvuméraire” est de neuf

(9) heures normales de travail à l'intérieur d'une amplitude quotidienne de onze (11)

heures consécutives.

Le commencement d'une gounnée nvamale de travail d'un "sunnuménainz" est détenninée

par da compagnie nelativement aux exigences des dervices.

Pour chaque semaine nowmale de travail répartie dana cing (5) jours conséeutils, da

compagnie garantie au chauffeur alfecté comme suwuménaine, quarante-cing (45) heures

nonmades de travail némunénrées selon de salaire paévu pour ledit employé à l'annexe

NC", Toutefois, si pour une raison ou une autre, ledit employé s'absente du tauvail,

il perd da garantie ci-haut mentionnée et est rémunéré en Lonction des jours ou heu-

nes nomades de travail qu'il a effectivement accomplis dans la semaine en cours,

calculé au prorata des jours ou heumgps nonmales travaillés relativement au salaire

paévu à l'annexe "C”.

 

20.05

 

Pour avilix droit à un tel congé prévu en 20.04, le chauffeur d'autobus affecté
comme sumuméaaire doit travailler le juun ouvrable précédant immédiatement de jour
de congé et Le jour vuvaable suivant immédiatement edit congé, à moins qu'il soit
absent dans d'un ou d'autre desdits juurs ouvrables en raison d'un congé autorisé

à d'anticle 5.03, 5.04, 5.05 et L'anticle 21.

ARTICLE -21 : CONGES SOCIAUX.

21.01

21.02

Tout employé négulien bénifticie d'un congé, sans netenue de salaire, dans les cas
suivants:

a/ Lons du décès de l'époux ou l'épouse, du père, de da mère ou d'un enfant de l'en-
ployé: cing (5) jours consécutifs à compten de la date du décès. Les dours ouvaables

seulement sont payés.

b) Luns du décès du Lrène ou de du soeur de l'employé: trois (3) jours consécutifs.

Ces jours sont comptés à nebours à partir de da date des funérailles. Les Fours

ouvrables seulement sont payés.

c/ Lons du décès du beau-pére, de la belle-mire, du beau-fadre, de da belle-weun,
du petit-fils, et de da petite-Lille de l'employé: deux (2! jours, de foun des

fiménailles et de jour précédant ai ce sont des jours ouvrables.

d) Naissance ou adoption: une (1) journée, Le jour de la naissance ou de d'adoption,

Ai c'est un jour ouvrable.

Tout employé qui, durant ses heures régulières de travail, doit lomparaître en cours
ou à une enquête, dans une cause d'accident ou da compagnie est impliquée, est nem-
bounsé de toute pente de salaine et des dépenses vccasionnées par 4a companution sont

à da change de da compagnie. Cependant, ci l'employé doit companalître après sa journée

nonmale de travail, il est payé au taux négulien de son salaire horaire de base pour

une période minimale de trois (3) heures. S'il est appelé durant une journée de congé,

des mêmes dispositions s'appliquent pour un minimum de trois (3! heures.

ARTICLE -22 : CONGES MALAOIE ET -ASSURANCE- -GROUPE.
22.01 Congés -payés-en -eas-de maladie,

a) Les employés réguliers ont droit & compten du mois de septembre 1983 à aix (6)

jours de congé maladie. Ces jours de congé maladie calculés à raison de 3/5 de

dour par mois sont nemboursables aux employés à la première paie du mois suivant.

Pour bénificien du paiement d'un jour de congé maladie, L'amployé doit &tae à

d'emploi de da compagnie à da fin du mois.
b) Les employés réguliers ont droit à compter du mois de septembre 1984 à sept (7)

jours de congé maladie. Ces jours de congé maladie caleulés à naison de 7/10 des

Fours par mois, sont nemboursables aux employés à da pacnière (1ène/ paie du mois

suivant. Pour bénificien du paiement d'un jour de congé maladie, l'employé doit

être à l'emploi de la compagnie à da fin du mois.
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Msurance-Gnoupe.

a) Le plan d'assunance-gnoupe est obligatoire pour tous des anployés qui ont complé-

té Leur période d'essai, à l'exclusion des chauffeurs d'autobus occasionnels.

b) Le coût des primes résultant de cette assurance-groupe est répartit comme suit:

Cinquante pour cent (50%) de da prime d'assurance est défrayée pan l'employé et

d'autre cinquante pour cent (50%) est défrayépar la compagnie.

JL est de plus convenu que l'employé en mise à pied, peut s'il de désire, maintenir

d'assurance collective en fonce, en défrayant Lui même de coût de da prime à cent

pour cent (100%).

c/ La compagnie et le syndicat sont co-détenteurs de da police maltresse.

ARTRUE -23 : COMGES -96 MATERNITE.

23.01 a) Toute employée enceinte a drwvit à un congé de maternité sans solde, d'une durée

maximum de six (6) mis, à compter de da date de son départ.

Pour l'obtenin, elle doit produire un centificat médical attestant son étût et da

date probable de son accouchement.

8) Telle employée peut, sun recommandation de son médecin traitant, cessen de travailler

en tout temps au cours de aa grossesse, mais doit cessen de travailler à compter du

début du septième (7ième) mois de sa grossesse, c'est-à-dire quatre-vingt-dix (90)

dours précédant da date probable de l'accouchement. La compagnie 4e nésenve, toute-

fois, de droit d'exigen l'annêt de travail d'une employée enceinte, et ce, en tout

tampa, 4i son étât est incompatible avec les exigences de son travail.

c) L'enployée doit reprendre le travail entre le quarante cinquième (45è/ et le quatre-

vingt-dixième (90%! jour suivant l'accouchement et produire un centificat médical

attestant qu'elle est apte à reprendre. En cas d'impossibilité de ce Laine, elle

doit présenter un centificat de son médecin traitant, sans quoi, elle perd son em-

plod et est alons considérée comme ayant perdu son emploi à da date de sun dépant

avant d'accouchement.

di Dans de cas d'une mise à pied, durant le congé de matennité d'une employée et adve-

nant que telle employée est affectée par cette mise à pied, da compagnie devra d'a-

viser, par écrit.

ARTICLE -24 : ACCTOENT$-05 -FRAVAIL.

24.01 Dans de cas d'accidents subit, ou de maladies contractées à l'occasion ou pan de fait

de don travail, l'employé qui est incapable de nemplin temporairement sa fonction est

assujetti aux dispositions de da doi des Accidents du Travail,

Lonsqu'il est établi que l'employé souffre d'une incapacité permanente totale ou par-

tielle, il reçoit de la Commission des Accidents de Travail, des prestations et autres

compensations pour une telle incapacité par da Commission des Accidents de Travail de

da province de Québec.

 

16.06 {suite) '

16.07

16.08

16.10

16.11

16.12

16.13

16.14

16.15

ARTICLE

17.02

17.03

 

c/ Les chauffeurs d'autobus "occasionnels", désignent les employés affectés soit à

une sontie par jour de façon négulière, ou à plus d'une sontie pan jour mais d'une

façon intenmittente ou temponaire et qui n'a pour but d'annuler un guide hebdoma-

daine négulien. Les chauffeurs d'autobus "occasionnels" sont assujettis à da pré-

dente convention que par l'article deux (2) et trois (3) et l'annexe ‘C” des salaires

“Heures normales" signifient les heures pendant lesquelles un suvuméraine conduit un

autobus {exclusion faite des pénivdes de nepas, et des périodes d'attente autre que

celles où il est à la conduite d'un autobus) ou exécute tout autre travail qui dui

est assigné par da compagnie et qui n'est pas contraire aux dispositions de la pré-

sente convention.

Le mot "horaire" désigne l'heure de dépant, de parcours et d'annrivée des cédules déter-

minées par da compagnie dans l'exploitation de ses services.

a) "Quartier général” signilie le pont d'attache de Vaudreuil auquel des employés sont

affectés.

b} "Pont d'attache" signifie les endrwits autres que le quarntien général auxquels les

employés sont affectés pour de commencement et da fin de leur assignation par da

compagnie .

Les mots "jours ouvnables" désignent les jours de travail de l'employé.

Le mot “aontie” désigne tout employé qui prend le controle d'un autobus pour effectuer

me ou plusieurs noutes soit pour l'entrée des élèves le matin, soit pour da sontie

et/ou l'entrée des élèves le midi, soit pour da sontie des élèves d'après-midi.

La mot "noute” désigne une entrée ou une sontie des élèves effectuée avec ou sans

tnanstent dans une ou plusieurs êcoles.

Le mot "assignation” désigne de nombne de sontie et de nwute auxquelles un chauffeur

d'autobus scolaire est affecté dans une journée de travail.

Les mots "guide hebdomadaire" désignent da somme des assignations déterminées par da

compagnie et qui constitue la semaine nonmale d'un employé.

Les mots "voyage para-acolainre" désignent un voyage effectué pour de transport d'élè-

ves dons d'activités para-acodaines.

17 : HEURES -DE -FRANAIL-ARPLICABLES AUXCHAUFFEURS .

CHAUFFEUR -D"AITOBUS -SSOLATRE »

La semaine normale de travail des chauffeurs d'autobus scodaine est composée de cing

(51 jours, du lundi au vendredi inclusivement.

Les heures nunmales de travail qui composent la durée de da jouanée ou de la semaine

nonmade de travail sont déterminées par le guide hebdomadaire de l'employé en confox-

mité avec des dispositions des anticles 2 et 3 de l'annexe "C" des présentes.

À l'inténieun de chaque catégonie de chauffeurs d'autobus scolaire définie a l'annexe

"C", une période est paévue quotidiennement, afin que l'employé puisse faire le plein

d'essence, vérifier, balayer et nemisenr de véhicule qui lui est assigné selon des di-

 



« 15.10 {suite

d) IL fait défaut de retourner au travail à l'expiration d'une permission d'absence

écrite.

e/ JL est mis à pied pour une période excédant douze (12) mois.

L) IL eat absent du travail pour cause d'accident ou de maladie non relié à son taa-

‘ vail pour une période excédant douze (12) mois.

; 15.11 Chaque employé a de devoir d'avisen paomptement la compagnie de tout changement

d'adresse et de ruméno de téléphone, s'il y a dieu. À défaut de le faire, da compagnie

ne sera pas responsable du fait qu'un avis ne parvienne pas à cet employé.

15.12 Si un employé est promu à une fonction hors de l'unité de négociation, il continu à

: accumuler son ancienneté pendant une période maximum de trois (3) mois. Toutefois,

i à l'expixation de ladite période, cet employé ne peut plus se prévaloir da ses droits

: d'ancienneté.

ARTICLE 16 : OEFINITION-DES -FERMES .

16.01 Pour des Lis d'application des dispositions de da présente convention, des expres-

sions "d'employé", "Les employés”, "tout employé" signifient et comprennent les em-~

ployés qui appantiennent à d'une ou l'autre des catégonies suivantes:

a) "employé négulien” désigne tout employé qui compte quatre-vingt-dix (90! jours

travaillés et plus à l'emploi de da compagnie et ce, depuis sa dernière date

d'entrée au service de la compagnie.

b) "employé à l'essai” désigne tout employé qui ne compte pas quatre-vingt-dix (90)

fours travaillés à d'emploi de da compagnie at ce, depuis sa derniène date d'en-

teée au service de la compagnie.

16.02 Afin de faciliten l'application des dispositions du présent anticle, da compagnie

convient d'avisen de nouvel employé de da nature du statut qui dui est accondé.

16.03 Sun demande, da compagnie founnit au ayndicat tous les renseignements requis au

auget des modalités d'application des dispositions précitées.

16.04 Les mots "Le Syndicat”, lonsque mentionnés aux présentes, désignent L'Association des

employés(es) de R. Léger.

16.05 Les mots "La Compagnie”, donsque mentionnés aux paîsentes, désignent Raymond Léger

et Fils Inc.

16.06 Da plus, poun des fins d'application des dispositions prévues à da présente conven-

tion, des employés couverts par da présente convention se distinguent en quatre (4)

avus-groupes identifiés comme auit :

a) Les chaulfeurs d'autobus affectés comme "surnuménaires”, désignent des employés

qui peuvent être affectés aux différents services opérés par da compagnie en

fonction des besvins et exigences des dits services excluant tous travaux mécanique:

b) Les chauffeurs d'autobus scolaire, désignent des employés affectés de Façon négu-

Lière au transpont scolaire et appartenant à l'une ou d'autre des catégonies paé-

vuas aux articles 2 et J de l'aunexe "C" des présentes.
  

  

2.03 La compagnie peut faire examiner, à ses frais, l'employé , par un médecin de an choix.

L'enployé a droit également aux services de son pupae médecin si son médecin et celui

de da compagnie diffèrent d'opinion ou dans de cas de doute à savoir s'il sagit d'acci-

dent subit ou de maladie contaactée à l'occasion ou par de fait du travail d'un employé

da Commission des Accidents de Travail aura juridiction pour tranches da question.

2.04 al Lorsqu'un employé blassé au travail est incapable de reprendre ses fonctions et

qu'il ast évident qu'il sagit d'un accident pour lequel la Commission des Accidents

de Travail l'indemisena, sur demande écrite de l'employé concenné, da compagnie

versena audit employé d'&juivalent des dénifices hebdomadaires qu'il aecevaait de

da Commission des Accidents de Travail pour une période n'excédant pas aix (6)

semaines.

b} Dans un tel cas, d'amployé s'engage à signer les fonmules de cession da cakances

usuelles et s'engage à rembourser da totalité des angants qui dui ont été ainsi

avancés par da compagnie dès qu'il recevaa l'indemité de la Commission des Accident:

de Travail.

24.05  L'accidenté ou de malade a de choix de son hôpital. Dans de cas où il ne peut exprimer

son désir avant d'être transponter à l'hôpital, il duit accepten d'hôpital choisi par

da compagnie.

24.06 En autant que de chuix est physiquement possible, l'accident duit faire rapport de

aon accident à son supérieur immédiatement avant de quitter son travail.

24.07 L'amployé blessé dans l'exencice de ses fonctions a droit, en tout temps, au seavice

d'un médecin. À défaut vu dans de cas de retard, l'employé blessé est transposté

immédiatement à l'hôpital aux frais de la compagnie, et ce, sans perte de salaire pour

da journée où survient d'accident.

 

ARELE -25 : VACANCES -AMMUELLES .

(Pour des employés embauchès apnès le 1en septembre 1981)

25.01 Tout employé qui au 1er juillet de chaque année n'a pas complété un (1) an de senvice

avec da compagnie, aura droit a une journée de vacance pan mois de service jusqu'à

un maximum de dix (10) jours ouvrables. la paie de vacance neprésentera quatre pour

cent (4%) de ses gains totaux pour da période s'étendant de da date de son embauche

jusqu'au 30 juin de d'année courante.

25.02 Tout employé qui, au fan juillet de chaque année, a complété une (1) année de senvice

et moins de cing(5/ années de senvice avec da compagnie, aura droit à deux (2) semai-

nes de vacance. La paie de vacance reprësentena quatre pour cent (4%) da ses gains

totaux pour da périvde s'étendant du ten juillet de l'année précédante au 30 juin de

l'année courante.
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25.03

25.05

25.07

25.08

Tout employé qui, au 1er juillet de chaque ownée, a complété cing (5) années de service

et mins de quinge (15) années de service avec da compagnie, mma dwit d trie (3)

semaines de vacance. La paie de vacance représentera aix pour cent (6%) de ses gains

totaux pour da période s'étendant du ten juillet de l'année précédante au JO juin de

d'année courante.

Tout employé qui, au Tan juillet de chaque année, a complété quinze (15) années de sen-

vice ou plus avec la compagnie, ama droit à quatre (4) semaines de vacance. La paie

“de vacance représentera huit pour cent (8%) de ses gains totaux pour da période s'éten-

dant du Ter juillet de l'année précédante au 30 juin de l'année courante.

Au cas de départ, de congédiement ou de décès d'un employé, tous des crédits de vacance

accumulés depuis de début de l'année en cours en vertu du présent article qui ne dui

ont pas été vensen, doivent être payer an entien à lui ou à sa succession.

Les absences autorisées pan da convantion ou par da compagnie ne cunstituent en aucun

temps l'intenumption de ses services quant à da compilation de la périvde des vacances.

La paie de vacance est remise à l'employé avant son dépant pour vacance.

Les périodes de prise de vacance sont établies entre le ou vers de X juin, et de ou

vars da Fête du Taavail.

ARTICLE 25 8 : VACANCES ANNUBLLES.

25.01

25.02

25.03

{pour des employés embauchés avant la 1er septembne 19811.

Tout employé qui, au 1er juillet de chaque année n'a pas complété un (1) an de service

avec la compagnie, aura droit à une journée de vacance par mois de senvice jusqu'à un

maximum de dix (10) jours ouvrables. La paie de vacance représentera quatre pour cent

(4%) de ses gains totaux pour la période s'étendant de la date de son embauche jusqu'du

30 juin de l'année courante. La paie de vacance représentera quatre pour cent (4%) du

gain annuel de l'employé, mais ne sera jamais moindre que le salaire hebdomadaire régu-

lien de l'année courante pour chaque samaine de vacance.

Tout employé qui, au Ter juillet de chaque année a complété une (1) année de service

et moins de cinq (5) années de sexvice avec da compagnie, aura droit à deux (2) semai-

nes de vacance. La paie de vacance représentera quatre pour cent (4%) de ses gains to-

taux pour la période s'étendant du Ter juillet de l'année précédante au 30 jüin de

d'année courante. Lu paie de vacance neprésentera quatre pour cent (4%) du gain annuel

de l'employé, mais na sera jamais moindre que de salaire hebdomadaire régulier de l'an-

née courante pour chaque semaine de vacance.

Tout anployé qui, au 1er juillet de chaque année a complété cing (5) années de senvice

et moins de quinge (15) années dvec da compagnie, aura droit à trois (3! semaines de

vacance. La paie de vacunce représentera six pour cant (6%) de ses gains totaux pour

da période s'étendant du ten juillet de l'année précédante au 30 juin de l'année cou-

aante. La paie de vacance neprésentena six pour cent (68) du gain annuel de l'employé,

mais ne sera jamais moindre que de salaire hebdomadaire négulier de l'année courante

pour chaque semaine de vacance.

   
FeSines,

 

ARTICLE -15 : ANCIEAMETE.
15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

15.06

15.08

15.10

 

L'ancienneté est tenue aun listes distinctes et appliquée séparément pour les em-

ployés de garage et Les chauffeurs d'autobus.
Pour des fins d'application de da présente convention, l'ancienneté signifie et

comprend la durée totale en années, en mois et en jours de service continu pour

da compagniede tout employé régi par des présentes.

L'ancienneté s'acquient dès qu'un employé a terminé sa période d'essai de quatre-

vingt~dix (90) jours travaillés à l'emploi de da compagnie et elle est rétroactive

à compter de sa dernière date d'entrée au service de la compagnie.

Les noms apparaissant aux listes d'ancienneté des employés au moment de la signa-

tune de la présente convention collective, sont annexés à la présente convention

collective comme annexe "8". À l'avenir, ils accumulenont leur ancienneté selon

des nègles prévues dans da présent anticle et l'ancienneté ainsi accumulée 4'agou-

tena à l'ancienneté reconnu dans la Liste.

Pour des fins d'application de da présente convention, d'ancienneté s'applique

pour des chauffeurs de da façon suivante :

- dans de cas où il sexa necessaire de diminuer Le personnel, d'ancienneté prévaudra

pour da mise à pied et le zappel au taavail.

Pour des fins d'application de da présente convention, d'ancienneté s'applique

pour des employés de garage de de Laçon suivante :

- dans de cas vù il sera nécessaire de diminuer le personnel, d'ancienneté prévaudna

pour la mise à pied et le rappel au travail pourvu que l'anployé soit qualifié

pour remplir convenablement les exigences de da tâche.

Les lintes d'ancienneté, indiquant dans l'un et d'autre cas, de aang de chaque en-

ployé, sont affichées sur de tableau fouani par la compagnie au syndicat (Anticle 5.01,

au plus tard le trentième {30ième) jour suivant la date de la signature des paésentes.

Durant les trentes (30! jours qui suivent da date d'affichage, tout employé peut

demander da connection de sa date et, à défaut d'entente, il peut soumettre son cas

selon da procédure de griefs prévue à la présente convention.

Une fois da périvde d'affichage terminée, da compagnie nemet au syndicat une copie

corrigée s'il y a lieu, des listes d'ancienneté, À tous des trois (3) mois pan da

auite, da compagnie adresse une liste des changements au syndicat.

RERTE -DES -DROIFS -D'AMCTEMMETE .

Un employé pend toute ancienneté et son emploi sera teaminé ai:

a) Jd quitte wdontainement le service de da compagnie.

b) JL est congédié par la compagnie pour cause juste et suffisante.

cl A la suite d'une mise à pied, il Lait défaut d'aviser la compagnie de son inten-

tion de netournen au travail dans les trois (3) jours de da réception de l'avis

envoyé pan courrier enregistré à 4a denniène adresse connue, de netournes au tna-

vail et/ou a'il fait défaut de se présenter au taavail dans les huit (8) jours

de da réception de tel avis.
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12.01 Toute coutume ayant trait aux conditions de travail et qui n'est pas modifiée par

da présente tion, doit ti sana chang t sauf après entante écaite

entre des panties.

 

ARTICLE-13 : SALAIRES-&-VERSEMENTS -PERTODIQUES»

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

13.07

La compagnie convient de payer et de syndicat convient d'accepter pour la durée de

da présente convention, des salaires mentionnés à l'Annexe "C" qui fait partie inté-

grante de cette convention.

Les employés sont payés tous les jeudis au plus tard avant leur dernier départ du

garage de da compagnie pour de travail effectué la semaine précédente.

Si un jeudi cuincide avec un congé réruméré aux présentes, le salaire est venst le

dour ouvrable précédent au plus tard à midi.

La compagnie doit fournir à l'employé avec sa paie les détails suivants :

- de salaire baut;

- des déductions syndicales;

- de salaire net;

- de gain en temps supplémentaire.

Les enneuns sun des chèques de paie, une fois signalées pan l'employé pour rectifi-

cation sont corrigées par la compagnie à da paie suivante !soit dans da semaine qui

suit). Cependant, dans le cas d'erreurs de paie de dix (10) dollars et plus, da

compagnie fait en sorte de les corriger en dedans d'une journée ouvrable en procé-

dant pan avance.

La compagnie paiera à l'employé dont l'emploi est tenminé, tout salaire qui dui est

dû et toutes vacances qui dui sont acquises aussitët que possible, mais pas plus

tand que cing (5) jours ouvrables après da Lin de l'emploi.

L'amployé dont l'emploi est ainsi terminé {sauf s'il est coupable de vol ou d'une

autre action criminelle) et dont la séparation a eu lieu alors qu'il était à l'ex-

térieur de son pont d'attache, devra être retourner à 4on pont d'attache au plus tard

à da fin de 4a journée de travail.

ARTICLE-14 : UNIFORMES©

14.01

14.02

Si, comme condition d'emploi, da compagnie exige d'un employé qu'il porte un unifox-

me, da compagnie consent à lui fournir:

a) par période de vingt-quatre (2%) mois, en tenant compte de da dernière distribu-

tion: une tunique, trois (3! pantalons dont un (1) d'été, une (1) casquette

lquatre saisons).

b/ par période de douze (12) mois, en tenant compte de la dernière distribution:

cing (5) chanises dont trois (3) d'été (à manches courtes ou au choix du chauf-

leur) et deux (2! cravates.

Les unifommes fournis par la compagnie demeureront la propriété de la compagnie.

Cependant, les employés ne seront pas responsables des dommages de l'usure nonmale.

 

25.05

25.06

25.07

25.08

 

Tout anployé qui, au ler juillet de chaque année a complété quinge (15) années de sex-

vice ou plus avec da compagnie, aura droit à quatre (4) aanaines de vacance. La paie de

vacance représentera huit pour cent (8%) de ses gains totaux pour da période s'étendant

du ter juillet de l'année précédante au 30 juin de l'année courante. La paie de vacance

neprésentera huit pour cent (8%) du gain avwel de l'enployé, mais ne sera jamais moin-
dre que de salaire hebdomadaire régulier de l'année courte pour chaque semaine de va-

cance.

Au cas de départ, de congédiement ou de décès d'un employé, tous les crédits da vacance

accumulés depuis le début de l'année en cours en ventu du présent anticle qui ne Lui

ont pas été versé, doivent être payer en entier à lui ou & sa succession.

Les absences autonisées pan la convention vu par la compagnie ne constituent en aucun

temps l'interruption de ses services quant à da compilation de da période des vacances.

La paie de vacance est nemise à l'employé avant son départ pour vacance.

Les périodes de prise de vacances sont établies entre le ou vers de 26 juin et le ou

vers da Fête du Travail.

ARTICLE-26 : ANNEXES GT-LETTRE -D'EAFENTE.

26.01 Les annexes "A""B""C""D" et toutes les lettres d'entente qui intenviendaont entre les

parties après la mise en vigueun de cette convention, font partie intégrante de da

présente convention.

ARTICLE 7 : COWENTIMSLOLBECTIVES

27.01 La convention collective est rédigée en français et la compagnie accepte de fournir

une copie de da convention à chacun des salariés.

ARTICLE 28 : DURES -06 -LA-GOMEATJON COLLECTIVE. 
La présente convention entre en vigueur dons de son acceptation par 4es mamôres et se

terninena de 30 juin 1988.

Pour da troisième (Jième) année du contrat, seuls les articles d'ordre monétaires

aennt négociables dans les quatre-vingt--dix (90! jours qui précèdent le 30 juin 1988.
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EN FOI DE QUOI les panties ont signé & Vaudreuil cedd idme jour du mois
del 1956

Raymond Léger & Fils Inc.

 

L'Association des employésles) de R. Léger.

 

 

 

 

 

9.02 Le syndicat convient de coopérer avec la compagnie afin de promouvoir et d'encoure-
gen d'éducation aun da sécurité au travail et la sécurité routière, la prévention

des accidents de tous genres, ainsi que l'impontance de la propreté tant au travail

qu'en milieu de travail.

9.03 La compagnie fourrit aux employés un endroit de stationnement près de leur travail
selon da coutume existante.

ARTICLE 10 : TRAVAIL DES -ENPLOUES EXCLUS -DE -L'UNITE -06-MEGOCTATION,
10.01 Les autobus de la compagnie seront toujours conduits pan les employés de la compagnie

l'unité de négociation) pour effectuer toute pièce de travail régie par des présentes

sauf lonsqu'il y a du personnel de l'unité de négociation absent.

10.02 Un chaufteux d'autobus scolaire ne sena pas tenu d'accomplin du travail d'entretion

autre que celui de procéder aux vérifications d'usage d'un autobus (ex. vérification

des clignotants, du niveau d'huile, de l'eau, etc...) de balayer et faire le plein

d'essence.

ARTICLE-11 : REMAGILITATION.

11.01 a) Un chauffeur à l'emploi de da compagnie depuis plus de quatre-vingt-dix (90! jours

de calendrier de service continu et qui ne peut continues à remplix sa fonction

de chauffeur d'autobus à cause d'une déficience physique, qui n'est pas dûe à

l'absnption de boissons alcoolisées ou de davgues, mais qui entaains une incapa-

cité occupationnelle, arenant de retrait de son permis de conduire (1) par de

Ministre des Transports du Québec, perdra toute cncienneté et son emploi sera

terminé.

5) Cependant, l'employé concenné à l'alinéa précédent peut soumettre au Ministère

des Transponts du Québec, sun dossier médical poux étude et révision, en confon-

mité des dispositions du Code de la Route, si au cours de da période, n'excédant

pas une (1) enée à compter du aetrait de son permis (11, l'employé est jugé

apte par le Ministère des Transports à nemplin à nouveau da Fonction de chauffeur

d'autobus, il aevient au poste qu'il vccupait au moment du retrait de son permis

de conduire (1) et l'ancienneté qu'il avait à ce moment lui est cadditée.

ARTIGLE-12 : DROITS ACQUIS »

72.01 En d'absence d'une disposition dans da présente convention, des employés consenvent

tous des privilèges, avantages et dnvits acquis dont ils jouissent actuellement.

Cependant, la présente convention prime pour [in d'interprétation.

Toutefois, des pratiques passées cuncennant l'usage des véhicules de la compagnie

par les employés à leurs Lins personnelles ou pour se déplacer du Lieu de travail

à leur domicile, demeurant à da discrétion de l'employeur.
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ARTICLE 8: ARBITRAGE

8.01

8.02

8.03

8.04

8.05

8.06

Lonsqu'un grief est soumis à d'arbitrage, da procédure suivante s'applique:

a) Le syndicat avise la compagnie qu'il soumet un grief à l'arbitrage, dans les

trentes (30) jours qui suivent da réception de la réponse ou da date où il

aurait dû recevoir une réponse du représentant de da compagnie à da dernière étape.

5) Les parties tentent de s'entendre sun la nomination d'un arbitre unique. À défaut

d'entente, des dispositions du Code du Travail de da province de Québec s'appliquent

Dans des dix (10) jours ouvrables qui suivent da nomination d'un anbitre, de syndicat

transmet à ce dennien da soumission écrite du grief dunt copie est envoyée à da com-

pagnie.
L'anbitre fixe da date de la première séance d'anbitrage et en avise les parties.

L'anbitre rend la sentence arbitrale dans les trentes (30) jours de calendnien qui

suivent da dernière séance d'audition.

L'anbitre a juridiction pour maintenir ou rejeter da mesure disciplinaire et ondonnen

da réinstallation de l'employé dans tous ses droits et son emploi à la fonction qu'il

uccupait ainsi que de déciden de toute indemité, laquelle ne doit jamais dépassen

de total du salaire perdu. Ladite indemniti est déterminée en tenant compte de tout

salaire et prestation neçus par l'employé durant da sanction. L'anbitne a aussi ju-

nidiction pour rendre toute autre décision qui peut lui semblan plus juste dans Les

circonstances, sauf. pour anenden ou modifier da présente convention collective de

travail.

La décision de l'anbitnre est exécutoire et lie des parties. Ladite décision doit être

mise en vigueur dans des quatonges (14) jours ouvrables de da néception de la sentence.

Les hononaires, frais de déplacement et de séjour de d'anbitre aunt payés a part égale

entre da compagnie et de syndicat. Les autres Frais sont à da change des parties.

ARTICLE Q - à HIGIENEÀ SECURITE.

9.01 a) La compagnie prendra les mesures nécessaires pour assurer da sécunité et partégen

da santé de ses employés pendant Les heures de travail et tout employé devra avi-

ser la compagnie de toute situation qu'il juge dangereuse pour da sécurité et La

santé des employés ainsi que des usagens.

b) La compagnie neconnait qu'il est de son devoir de mettre à da disposition des em-

ployés de l'équipement qui soit dans de meilleur étôt possible, qui soit en condi-

tion sûre d'opération et qui soit muni d'appaneils de sécurité exigés pan da loi.

D'autre part, des employés doivent opérer l'équipement suivant une méthode d'uti-

disation adéquate d'un véhicule.

cl Les employés doivent faire promptement nappont à la compagnie de toute défectuvaité

dans l'équipement qu'ils utilisent.

 

ANNEXE AU

FORMULE -DE -GRIEF

LASSOCIATION DES EMPLOUES DE-Rn LEGER

 

{ nom de l'employé }

 

{ département |

Nature du-grief :

 

 

 

 

Réclmation :
 

 

 

Date :
 

{ signature de l'employéle) |

Gaief ou copie du gnief remis à :
 

( signature du représentant patronal à qui Le guet 
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RAYMOND LEGER ET FILS INC.

Offre 'Salaniale pour 1985-1986

2 avutes

43 semaines - solaire : § 215.00

1 semaine de maladie : payée da Tère semaine de mai

J routes

43 semaines - salaire : $ 285.00

1 semaine de maladie : payée da 1ère semaine de mai

Oftac ‘Salaniale pour 1986-1987

2 routes

43 semaines - sadaixe : § 230.00

1 semaine de maladie : payée da 1ène semaine de mai

3 routes

43 semaines - salaise : § 300.00

1 semaine de maladie : payée la 1ére semaine de mai

Offre Sataniale pour 1987-1988

2'aoutes

43 semaines - salaire : § 250.00

1 semaine de maladie : payée da fène semaine de mai

J routes

43 semaines - sadaine : § 320.00

! semaine de maladie : payée da 1ène semaine de mai

Voyages Spéciaux : S 6.00/heune.

  

. ? ¥ 7

Gilles Daoust, représentant

0 y £ _
Raymohd Léger & ELLs Inc.

 

7.06

7.07

7.08

7.09

7.10

7.11

  

Sé dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la réception du grief pan de au-
périeun immédiat, ce demnier ne nend pas de décision ou si des représentants du
ayrdicat ne sont pas satisfaits de la décision rendue, de syndicat peut, dans des
vingt (20) jours ouvrables qui suivent la réception du cas pan de supérieur immé-

diat, soumettre ledit grief au gérant général ou à son représentant désigné à cette

Fin et requéris une entrevue. La compagnie doit, sur demande du syndicat, fournix
à ce dernier da documentation pertinente permettant au syndicat de poursuivre de cas.

Le génant général et/ou son délégué à cette fin doit, dans Les dix (10) jours ouvna-

bles qui suivent immédiatement la réception pan lui de la demande du syndicat requé-

rant une entrevue, rencontrer desdits représentants du ayndicat.

Le gérant général ou son délégué doit rendre, par écrit, sa décision au syndicat dans

des dix (10) jours ouvrables qui suivent immédiatement de jour de da ausdite entnevue.

Si das officiers syndicaux contestent da décision de da compagnie, de syndicat peut

alons soumettre le cas pour étude et décision à l'anbitnage.

Sous nésenve de l'anticle 7.12, de syndicat a de loisir de soumettre dinectanent à la

compagnie tout grief, plainte vu mésentente relatifs à l'intenprétation ou à l'appli-

cation de la présente convention. Dans ce cas, des dispositions de l'article 7.03 à

7.08 inclusivement s'appliquent et doivent être respectées.

Un employé qui présente un gnief ne doit en aucune façon être pénaliser, importuner

ou inquibtes à ce sujet pan un supérieur.

La compagnie et le syndicat peuvent, d'un commun accord, pan écrit, dénoger à da

présente convention.

Pendant la période d'essai, un employé à l'essai ne pourra invoquer des procédures

de grief prévues aux présentes, sauf quand aux taux de salaire et aux autres condi-

tions de la convention qui lui sont applicables. Tout congédiement pan da compagnie

pendant cette périvde, pourra avoir lieu sans que la compagnie n'ait à donner de mo-

tifa, L'enployé n'ayant pas dwit à la procédure de grief et d'anbitaage s'il est

congédié durant sa période de probation.

IL est convenu qu'à da demande de l'une des parties, un cas qui n'est pas néglé dons

des étapes prévues par da procédure des griefs et qui est soumis à d'anbitaage

pourra faire l'objet d'une discussion entre les représentants des panties.

Cette disposition a pour but de permettre aux parties de tenten un effort wltime de

néglen de cas et éviten de necours à l'arbitrage at, pan le fait même, encourager le

nigdement des problèmes entre les parties. Pan ailleurs, elle n'affecte an rien les

délais dans la procédune nonmala des griefs et d'arbitrage.

Un vice de forme dans da fonmulation écrite d'un grief n'entraine pas l'annulation

de ce grief.
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6.03

6.04

6.05

6.06

6.07

6.08

Une suspension pour raison disciplinaire n'interwmpt pas le service continu d'un

employé.
Dans la cas où la compagnie, par 4es représentants autorisés, décide de convoquer

un employé pour appliquer des mesunes disciplinaires, cet employé doit recevoir au

préalable un avis de convocation spécitiant l'heure et l'endroit où il doit se paë-

senter, ainsi que da nature de l'accusation puntée contre lui. L'employé doit se

paésenten à ladite rencontre pour laquelle il a été préalablement convoqué et doit

être accompagné d'un représentant syndical.

Si cette convocation est pour une (1) heure comprise durant da journée nonmade de

travail de l'employé, cet anployé ne subit aucune pente de salaire en aaison de da-

dite convocation. Si l'employé est convoqué après sa journée noamale de travail,

il sena rémunéré au taux de salnire régulier avec un minimum d'une (1) heure pour

de temps passé en entrevue avec des représentants de da compagnie.

Aucun préjudice ne sera imposé à l'employé en naison d'un accident survenu alors

qu'il avait le controle d'un véhicule de la compagnie à moins qu'il ne soit établi

clairement que l'employé est responsable vu qu'il a fait preuve de négligence.

Un employé dont le permis de conduire est suspendu temponainement, peut s'adnessen

à un comité conguint composé de deux (2) membres de chaque pantie, pour être néins-

taller dés la mise en vigueur de son permis. Ji la sera si de comité décide que les

cinconstances justifient sa néimstallation. En pareil cas, de comité détermine éga-

dement toutes les conditions de cette réinstallation. À défaut d'entente au niveau

du comité, de syndicat peut soumettre le cas à l'anbitrage.

Tout employé au service de la compagnie a la dwit, après avoir pris nendez-vous,

durant des heures régulières de bureau, de consulter son dussien officiel en ma-

tière de discipline.

Tout rapport disciplinaire vensé au dossier d'un employé est netiré à la date anni-

vensaire du rapport et ne peut être invoquer contre l'employé apnès cette date.

ARTICLE -7 -PROCEDURE -D6 -REGLEMENT -065 -GRIETS ©

7.01

7.02

7.03

7.04

Dans da présente convention, "griefs" signifie toute plainte ou mésentente nelative

à L'inteaprétation ou à d'application de da présente convention collective de travail.

la compagnie et le syndicat reconnaissent l'impontance de néglen des griefs promp-

tement et s'engagent à faire diligence dans chaque cas.

Tout amployé se croyant lésé dans ses droits soumetina son grief selon des disposi-

tions qui suivent.

Dans Les dix (10) jours ouvrables qui suivent les faits qui ont donné naissance au

grief, l'employé doit, en utilisant la fonnule prévue à cet effet et juinte aux paé-

sentes comme annexe "A", soumettre pan écait son grief à son supérieur immédiat

accompagné d'un représentant syndical.
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ANNEXE - 107

REGIME-06 PRESTAT-IONS -SUPRLEMENTATRES -DE-CHOMAGE

GRITERES

Le négime a pour but de suppléen aux prestations de l'assurance-chämage dors d'an-

rets de travail temporaires causés par un manque de travail;

Le ou les groupes d'employés suivants participent au régime;

- chauffeurs à temps plein

- mécaniciens

Tous des employés réguliers qui ont accumulé au moins 90 jours de service (de nom-

bre doit être inférieur à 12 mis);

Le taux d'indemisation vaniable selon l'employeur, ne dépassena pas 95% de Ja né-

munération hebdomadaire baute de l'employé et tiendra compte non seulement des

prestations d'assunance-chômage et des PSC versés, mais aussi de toute rémmêna-

tion touchée pan l'employé et ce, en confonmité avec les nunmes d'admissibilité

poun des négimes de PSC;

La durée du négime est du 1er novembre 1985 au 30 juin 1988;

La dunée des prestations ne dépasse pas 13 semaines durant l'année sclaine;

Le niveau des prestations supplémentaires ne dépassena pas 10 du salaire hebdoma-

daire habituel de l'employé;

Les enployéle)s n'ont aucun davit acquis à des PSC sauf. celui de toucher des pres-

tations supplémentaires à leurs prestations d'assunance-chémage payées ou payables

dons d'une mise à pied temporaire causée pan un manque de travail;

L'amployéle) doit faire une demande de prestations d'assunance-chômage avant que

des PSC ne deviennent payables;

L'employäle) exclule) du binilice des prestations d'assunance-chêmage ou déclanéle

inadmissible, est également exclule) du bénifice des PSC;

Aucune PSC ne sera versée si l'employéle);

al a reçu un avis de Licencienant;

b} a donné sa démission;

cl a été suspendule) pour des raisons disciplinaires;

d/ participe à une grève, un débrayage, un piquet de grève, un sabotage ou toute

autre action concentée sun des Lieux du taavail, ainsi qu'à tout autre confdit

auquel participent les employéslées};

€) est en congé de maladie approuvé (avec ou sans solde);

£] touche une indemité hebdomadaire d'assunance-salaire, une indemnité pour acci-

dent de taavail ou pour invalidité prolongée, etc.;
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ANNEXE -0

fauite)

10- [auita)

9} est en congé payé;

hJ nefuse de retourner au travail lorsque L'employeur de dui demande.

11- Des PSC de 10% du salaire hebdomadaire habituel baut de l'employé pouraunt êtae

versées pendant de délai de canence ai d'observation de ce délai est da seule nai-

son pour daquelle l'amployé ne touche pas de PSC.

12- L'employeur s'engage à infonmen da Commission de l'Emploi et de l'Immigaation du

Canada de toute modification du régime dans une période de trente (30) jours de da

date effective du changement apponté.

13- Les prestations aupplémentaires de chômage sont payées à toutes des deux semaines.

14- L'employéle/ dalit fournin à d'anployeua da preuve qu'il touche ou ne touche pas de

prestations d'assurance-chômage.

5.07

5.08

5.09

 

La Compagnie acconde des congés sans sodde aux neprésentants du Syndicat ou à

des menbnes désignés pour assister aux congrès syndicaux et professionnels où

po ivités syndicales. Le nombre d'employés ainsi libérés ne doit pas dépas-

ser deux (2) à da fois,et de total da ces cungés sans s0Âdde octroyts à cette

Fin, ne doit pas dépassen vingt (20) jours ouvrables par année contractuelle

et ce,pour l'ensemble des employés dibénés. Le tout sujet à un préavis écait

émis par Le syndicat à la compagnie d'au moins quanante-huit 148) heures.

Les représentants du syndicat peuvent 4'adjoindre des aviseurs extérieurs au

Apidicat pour participer à toutes les réunions entre les représentants du ayn-

dicat et les représentants de La Compagnie.

CONES SANS SOLDE -— REPRESENTATTON-SYMOICALE -A-PLEIN TEMPS. 3

a) Aux fims d'activités syndicales, la compagnie accepte d'accoaden un congé

sans solde d'une durée de vingt-quatre (2) mois à un (1) seul employé dont

de congé est demandé par écrit par de syndicat.

b/ Pour da durée de ce congé, l'employé consenve et continu d'accumuler son

ancienneté mais ne retire aucun bénéfice marginal prévu à da convention.

c) Telle demande de congé doit être fonmulée par écrit au moins tnois (3! se-

maines à l'avance.

d) Après ladite période de vingt-quatre (M) mois, l'employé en cause perd 4e4

drvits d'ancienneté s'il n'est pas neveux au service de L'employeur.

el L'employé avise la compagnie trois semaines avant son retour au travail

advenant don retour au service de l'enployeur avant l'expiration de da

périvde susdite de vingt-quatre (24) mois, l'employé en cause netourne & da

tâche [selon sa classification! qu'il détenait avant d'être libéné pour

uctivités syndicales à plein temps.

Le syndicat s'engage à fournir à da compagnie da Liste des membres officiels

des divers comités prévus à cette convention.

La compagnie s'engage à fournir au syndicat la liste de 4es responsables.

Chacune des parties avise l'autre des changements à ces listes.

ARTICLE+6 MESURES -OISCIPLINATRES .

Dans de cas d'un acte pusé par un employé susceptible d'entaainen ou entrai-

nant une mesure disciplinaire quelconque, da compagnie commmique par écait

à l'employé concenmé et avec copie au syndicat, un avis donnant des précisions

à ce sujet.

Tout employé négulien qui est l'objet d'une mesure disciplinaire peut svumettne

don cas à da procédune néguliènre du griet.

6.01

6.02
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3.03

Anticie 4 :

 

4.01

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

Reterues da-Gotisation -Syndiealed. (suite)

La compagnie s'engage à inscrire sun les Formules d'impot Lédénal et prsvincial, Le

montant des cotisations syndicales qui ont êté déduites aux employés pour l'année.

Mon-DiseniMination.

La compagnie et le syndicat s'engagent à ne Zaire et à ne tolérer aucune discrimina~

tion au sens de da lui sur da discrimination.

«Albichage -at-Distribution-d'Avis.

Représentations at Activités -Syndicaies.

Les avis officiels du syndicat peuvent être affichés, mais ce, à l'endwit habituel

aur de tableau désigné à cet effet.
Tout affichage est préalablement soumis à l'approbation du gérant général ou son

délégué. Tout refus est motivé.

Le syndicat peut faire da distribution d'avis ou circulaire à da sontie du puinçon

en dehors des heures de travail.

La compagnie reconnait un comité de griefs compost de deux(2) enployés, le président

et le secrétaire du syndicat ou leur substitut en cas d'incapacité d'agir de ceux-ci

pour fins de discussions et de règlement de tout grief qui peut survenir durant la

présente convention. lorsque ces deniers sent retenus en aéunion avec da compagnie,

aucune retenue de salaire négulier ne sera effectué aux employés dudit comité.

al Les parties conviennent de former un comité consultatif, dit d'hygiène et de

sécurité industrielle , composé de deux membres, comme auit:

1) Un (1) membre régulier, plus un substitut choisi pan de syndicat;

2) Un (1) membre négulien, plus un substitut, délégué par da compagnie.

b) La présidence de ce comité alteme, à tour de nôle entre de syndicat et la compa-

prie.
ec) lorsque ces derniens seront retenus en réunion avec des représentants de da com-

pagnie, aucune retenue de salaire aégulion ne sena effectué aux employés dudit

comité.

Un nombre maximum de deux (2) employés, désignés pan da syndicat, peuvent, après

an avoir avisé leur supérieir immédiat, 4'absenter de leun travail et ce pour da

période da temps nequise, sans perte de salaine régulier, pour participer aux séan-

ces de négociations et de conciliation lors du renouvellement de la présente con-

vention collective de travail.

IL en est de même dons d'auditions de griefs pan l'anbitae sauf. que le nombre maximum

d'enployés ainsi Libénés est de deux (2).

Pour toutes matières ayant taait à da convention collective, tout membre du syndicat

doit être accompagné d'un naprésentant syndical dons d'une convocation ou d'une ren-

contre chez un nepaésentant de d'autonité. La présente n'a pas pour effet de limiter

des relations normales entre la compagnie et les salaniés.
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ANNEXE 16"

DISPOSITIONS SPECIALES .

Dans l'éventualité d'une suspension du transpont die & une gadve des professeurs, am-

ployés de soutien, grève des écoliers, des chauffeurs affectés ne se serviront pas des

dispositions de l'article 15.05 pour déplacer un autre chauffeur ayant moins d'ancien-

neté saul entente contraire entre da compagnie et l'Aïnociation des anployéslées) de

R. Léger.

  



  

<Out-de ia nti

Le but de da présente convention est de maintenir et promouvoin les bonnes rela-

tions qui existent entre les parties contractantes, da compagnie et l'association,

de manière à faciliter le règlement des problèmes qui peuvent surgin entre da com

pagnie et son personnel régi par Les présentes.

La compagnie reconnait de syndicat comme le seul agent négociateur et comme le re-

présentant, aux fins des présentes, des employés assujettis à d'accréditation ayn-

dicale, émise le 8 mai 1985, par de Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre du

Québec, à savoin: Tous les chauffeurs salariés au sens du code du travail.

La compagnie conserve de libre exercice de ses drwits comme amployeui. Dans L'exeu-

cice de ses droits, da compagnie doit se conformer aux dispositions de la présente

Toute entente avec un employé qui aurait pour effet de modifien l'une ou l'autae

des dispositions de da présente convention duit, pour être valide, être acceptée

Tout employé qui, au moment de la signature de la présente convention, est menbre

du syndicat, doit, comme condition du maintien de son enploi, en demeurer membre

Tout nouvel employé doit, done de son embauchage, comme condition du maintien de

son enploi, devenir membre du syndicat et le demeurer pour la durée de la convention.

Tous des employés visés par da présente convention qui pourraient être expulsés

{ ou refusés) par da syndicat, doivent quand même comme condition du maintien de leur

emploi, payer au syndicat da cétisation hebdomadaire régulière.

 

Comme condition du maintien de leur emploi, tous les employés régis pan da présente

convention doivent consentir à da retenue hebdomadaire (sur formule appropaite et

fournie par de syndicat) par la compagnie, sur deur salaire, d'une soume équivalente

aux cotisations syndicales telles que détesminées par des règlements du syndicat.

La compagnie en fait mensuellement nemise intégrale au syndicat par un chèque adressé

au trésorier du syndicat, dene les pasmiens cingl5) jours du mois suivant celui où

Une liste des employés indiquant Jeux nom, et le montant déduit pour chacun d'eux

1.02 Reconnaissance -at-Junridiction.

1.03 Basits -de-la Direction.

convention.

1.04

par Ecrit par les parties.

Anticle-2: Sécurité -Syndicale.

2.01

pour da durée de la convention.

2.02

2.03

Anééale-3: Ratenues -de-Cotisation -Syndicale.

3.01

elles ont été prélevées.

pour le mois, accompagne de chèque.

3.02 TL est également entendu que le montant de la cotisation régulière ne peut &tze

changé, à moins d'un paéavis écrit tranemis par de sindicat à la compagnie 10 jours

avant de premier jour où le changement devient en vigueux.
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